Informations complémentaires sur les états financiers 
de WAGES au 31-12-2005.
Procédures de provisionnement de WAGES

La comptabilité de WAGES est régie par la loi PARMEC.

Suivant cette loi PARMEC, et plus précisément l’instruction N° 4 de la BCEAO, La politique comptable de provisionnement  pour pertes sur prêts est la suivante :

· Crédit comportant au moins une échéance impayée de plus de 3 mois à 6 mois au plus : 40% du solde restant dû. (6 599 474 F CFA pour l’exercice 2005)
· Crédit comportant au moins une échéance impayée de plus de 6 mois à 12 mois au plus : 80% du solde restant dû. (17 612 938 F CFA pour l’exercice 2005)
· Crédit comportant au moins une échéance impayée plus 12 mois : La créance est considérée comme irrécouvrable. Après reprise des provisions initialement constituées, la créance est comptabilisée dans les autres charges. « 6521 » suivant le plan comptable de WAGES. Pour l’exercice 2005, les crédits passés en perte s’élèvent à 90 979 167 F CFA.. (voir données du portefeuille de WAGES pour le détail)
                                        Procédure comptable pour rayer des prêts (les  comptes  affectés)

1 -  Si le prêt avait été déclassé et avait fait l’objet de provisionnement :

· Reprise des provisions : Débit « 291 : Provisions pour créances en souffrance » crédit  «7621 : Reprise sur provisions mauvaises créances » ;

· Constatation de la perte : Débit « 6521 : Pertes sur créances irrécouvrables» crédit « 21 : Crédits en souffrance » 
(Voir états annexes aux états financiers de WAGES pour le tableau des crédits en souffrance et les différents ratios). 
2 -  Si le prêt n’avait pas été déclassé et n’avait pas fait l’objet de provisionnement :

· Constatation de la perte : Débit « 6521 : Pertes sur créances irrécouvrables» crédit « 2011 : Crédits  ordinaires à court terme» 

Les remboursement obtenus sur les crédits radiés sont enregistrés sur le compte « 773 : Autres produits exceptionnels » par le débit de la trésorerie (caisse/Banque).

Procédures de rééchelonnement ou de refinancement de crédits 

Le rééchelonnement et refinancement de prêts ne sont pas des opérations courantes  à WAGES. Néanmoins, pour les rares cas de prêts rééchelonnés ou refinancés, le suivi est plus renforcé et se fait par les chargés de crédit appuyés par leur superviseur et le contrôle interne. Pour l’exercice 2005, il n’y a pas eu de crédits rééchelonnés. Au cas ou il y a de ces crédits, ils sont provisionnés suivant les dates initiales de remboursement.

Procédures de comptabilisation des intérêts courus non échus. 
Par mesures de prudence, WAGES n’accorde pas beaucoup d’importance à la comptabilisation des intérêts courus non échus sur les prêts. Dans les cas où WAGES décide de le faire, ces intérêts courus non échus sont considérés uniquement pour les prêts dont le remboursement est très certain. Dans ces cas, au moment de la constatation, le compte « 208 : créances rattachées » est débité par le crédit du compte « 7011 : Intérêts sur crédits à court terme » et au moment de l’encaissement effectif, le compte « 208 : créances rattachées » est crédité par le dédit du compte « 101 / 103 :  Caisse / Banque ». WAGES arrête la comptabilisation des ces intérêts à partir du moment où le remboursement des prêts considérés devient incertain. 

Procédures d’amortissement des immobilisations (taux appliqués aux différents types d’immobilisations) 

WAGES dispose de quatre types d’immobilisations :

1 – Matériel roulant : 25% linéaire si le matériel est acquis neuf

                                    33% linéaire si le matériel est acquis d’occasion 

                                   (reconditionnés).

2 – Matériel de bureau acquis neuf : 25% linéaire

3 – Mobiliers de bureau acquis neuf : 15% linéaire

4 - Frais et autres valeurs immobilisées (Etude, logiciel, aménagement… : 33% 

     linéaire.

Procédures de traitement comptable des gains et pertes de change :
Les gains et les pertes de changes sont enregistrés à WAGES par les comptes « 6023 : Différences de changes » et 7025 : Gain de change »

Cas de perte de changes : Débit (6023 : Perte) par le crédit de (10 : Trésorerie)

Cas de gain de changes : Débit (10 : Trésorerie) par le crédit de (7025 : Gain).

Au 31 décembre 2005, WAGES a enregistré 22 835 F CFA de pertes de changes dus aux conversions des devises lors des voyages du Directeur. Pas de gains de changes.

Les emprunts en devises étrangères sont en euros qui ne varient pas fréquemment par rapport au franc CFA. (Voir tableau des emprunts)

Procédures de comptabilisation de chaque type de subvention (donation de capital de prêt, subvention  pour dépenses opérationnelles, subventions en nature)
1 - Donation pour capital de prêt : Débit (10 : Trésorerie) crédit (56 : Fonds de dotation)

2 - Subvention pour dépenses opérationnelles : Débit (10 : Trésorerie) crédit (713 : Subventions d’exploitation)

3 - Subventions en nature indirectes (Subventions d’investissements) : Débit (10 : Trésorerie) crédit (51 : subventions d’investissement)
Concernant les subventions d’investissement, les biens acquis sur subvention sont amortis normalement les dotations son enregistrés dans le compte 66 : dotations aux amortissements par le crédit du compte : 48 dotations aux amortissements. Ces dotations sont repris en débitant le compte : 51 : Subventions d’investissement par le crédit du compte 772 : Quôte de subvention à virer aux résultat.

4 – Subventions en nature directes : Débit : (43 : Immobilisations) ; Crédit : (51 : Subvention d’investissement) 

(Voir le tableau d’analyses des subventions au 31-12-2005 pour toutes informations nécessaires).

Procédures des prêts personnels

(Voir politique de prêts au personnel)
Autres
Pour vous faciliter la compréhension des états financiers, nous vous prions de trouver dans le fichier « Analyse des comptes » ci-joint l’analyse de quelques comptes significatifs.
Aussi, pour vous permettre d’avoir les informations sur l’inflation et les autres traitements analytiques, nous vous prions de trouver en fichier attaché, les états financiers de WAGES au 31 décembre 2005 reformatés suivant le format CGAP et les ratios y afférents.

D’autres informations jugées importantes sont joints en fichiers attachés pour toutes fins utiles.
